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(54) Membre articulé comportant un outil de traitement de parois et véhicule de traitement de 
parois d’un ouvrage

(57) Membre articulé (2a-2h) comportant un outil, en
particulier un organe de lavage (3), pour le traitement de
parois d’un ouvrage, notamment d’un tunnel (11), ledit
membre étant constitué sur sa longueur de bras (9, 12,
13) montés en série et articulés entre eux, ledit membre
ayant, d’une part, une extrémité proximale pourvue de
moyens pour son montage sur un véhicule (10) adapté
à se déplacer le long dudit ouvrage (11) et, d’autre part,
une extrémité distale portant l’outil (3), ledit membre pou-
vant se rétracter ou se déployer. Dans ledit membre ar-
ticulé (2a-2h), deux au moins des bras (12, 13) forment
un pantographe (1 a’, 1b’, 1 b 1 c’) dont les mouvements
de repliement et de dépliement sont commandés par au
moins un vérin double effet (14) pour provoquer une
translation de l’organe de lavage (3). De préférence, un
bras escamotable (9) est mis en oeuvre. Un véhicule (10)
de traitement de parois d’un ouvrage (11) complète l’in-
vention.



EP 2 725 141 A2

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un membre ar-
ticulé comportant un outil de traitement de parois d’un
ouvrage, en particulier un organe de lavage de parois de
tunnel, ainsi qu’un véhicule de traitement de parois d’un
ouvrage comportant un ou, de préférence, plusieurs de
ces membres articulés. Elle a des applications dans le
domaine de l’entretien des ouvrages routiers ou autres
et de la fabrication des engins permettant cet entretien.
[0002] On connaît des engins de nettoyage de parois.
En général, comme décrit dans les documents ES 1 025
055, EP 2 159 329, GB 1 0380 924 ou US 5 280 662,
des bras articulés portant à leurs extrémités des moyens
de lavage sont mis en oeuvre. Ces bras sont de type
coulissant/télescopique pour un déplacement linéaire
et/ou de type articulation en pivot entre leurs extrémités
pour flexion/extension. Il en résulte un encombrement
important, en particulier lorsque les bras sont ramenés
à leur position de repos/stockage. Cet encombrement a
pour conséquence de réduire les capacités d’emport des
engins du fait qu’un volume non négligeable doit être
occupé par les bras au repos.
[0003] On connaît également par les documents FR2
584 747, WO2012/059868 et DE 20 2011 001 292 U des
dispositifs de nettoyage de voutes de tunnels, à bras ar-
ticulés, mais ces dispositifs ne mettent pas en oeuvre un
pantographe en Z dont l’extrémité se déplace dans un
plan. En particulier, dans FR2 584 747 les deux bras 4b
et 4c ont des mouvements indépendants commandés
par deux vérins indépendants, 21 et 28 respectivement.
Dans WO2012/059868, le mouvement de l’extrémité des
bras (Figure 5) n’est pas dans un plan. Enfin, dans DE
20 2011 001 292 U l’agencement des bras s’apparente
à celui d’une excavatrice classique. Quant à lui, le docu-
ment DE44 23 376 montre un dispositif de pantographe
à entrecroisement de bras en ciseaux.
[0004] En outre, du fait du porte-à-faux et/ou de la dis-
tance entre l’engin et les moyens de lavage portés, lors-
que les bras sont déployés et opérationnels, les trépida-
tions ou oscillations de l’engin sont fortement amplifiées
et des instabilités peuvent également se produire du fait
du jeu nécessaire des articulations. La complexité intrin-
sèque des commandes de bras, en particulier pour les
bras commandés en flexion/extension, en est augmen-
tée si l’on souhaite un suivi correct des parois lors du
déplacement de l’engin. Si les commandes sont gérées
par un opérateur humain, celui-ci doit porter une attention
poussée et continue à ce suivi et la vitesse de nettoyage
doit être réduite pour tenir compte des capacités humai-
nes. Dans le cas de commandes plus ou moins automa-
tisées, les algorithmes qu’elles utilisent deviennent com-
plexes et des phénomènes parasites peuvent apparaître.
[0005] Il en résulte qu’en général, les performances en
termes de qualité et de vitesse de nettoyage sont mé-
diocres et peuvent même être insuffisantes dans le cas
de certaines formes de voutes de tunnel.
[0006] La présente invention propose l’utilisation d’un

pantographe au sein d’un membre articulé pouvant se
rétracter ou se déployer et portant un outil de traitement
de la surface d’une paroi d’un ouvrage et, en particulier,
portant un organe de lavage de parois pour un traitement
qui est un lavage. Dans une modalité de réalisation par-
ticulière, le pantographe est un modèle connu et utilisé
dans le domaine des chemins de fer pour le captage de
courant afin de simplifier la réalisation du membre arti-
culé. Grâce au pantographe, l’encombrement du mem-
bre à l’état rétracté est minimal et, à l’état déployé, le
membre est plus stable et mieux contrôlable. En effet,
l’extrémité du pantographe qui est commandé par un sys-
tème unique de vérin(s), se déplace dans un plan, ce qui
simplifie le contrôle du positionnement de l’outil contrai-
rement aux systèmes de bras classiques, notamment
commandés individuellement, dont les extrémités des
bras suivent des courbes complexes.
[0007] Ainsi, l’invention concerne un membre articulé
comportant un outil pour le traitement de parois d’un
ouvrage, ledit membre étant constitué sur sa longueur
de bras montés au moins en série et articulés entre eux
pour permettre au membre de se rétracter ou de se dé-
ployer, ledit membre ayant, d’une part, une extrémité
proximale pourvue de moyens pour son montage sur un
véhicule adapté à se déplacer le long dudit ouvrage et,
d’autre part, une extrémité distale portant l’outil.
[0008] Selon l’invention, deux au moins des bras for-
ment un pantographe dont les mouvements de replie-
ment et de dépliement sont commandés par au moins
un vérin double effet pour provoquer une translation de
l’outil.
[0009] Ainsi, le membre articulé comporte au moins un
organe translatif de type pantographe permettant de dé-
placer l’extrémité, côté distal dudit organe translatif, le
long d’un plan de translation déterminé, entre une posi-
tion repliée et des positions dépliées dudit organe trans-
latif grâce à un ou plusieurs vérins double effet.
[0010] Dans divers modes de mise en oeuvre de l’in-
vention de procédé, les moyens suivants pouvant être
utilisés seuls ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles, sont employés :

- le pantographe est à quatre bras articulés de type
en losange,

- le pantographe est à deux bras articulés de type en Z,
- le pantographe est à entrecroisement de bras en ci-

seaux,
- le pantographe à entrecroisement de bras en ci-

seaux est de type à simple étage ou à double étage,
- dans le cas de plusieurs pantographes en série, tous

les pantographes ont le même plan de translation
déterminé,

- dans le cas de plusieurs pantographes en série, les
plans de translation déterminés des pantographes
sont dans des plans décalés et parallèles,

- le pantographe est choisi parmi les pantographes à
quatre bras articulés de type en losange, à deux bras
articulés de type en Z ou à entrecroisement de bras
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en ciseaux,
- le membre articulé comporte un étage de pantogra-

phe,
- le membre articulé comporte deux étages en série

de pantographes, les pantographes des étages
étant du même type en losange ou en Z ou à bras
en ciseaux, ou étant de types différents,

- le membre articulé comporte au moins deux étages
en série de pantographes, les pantographes des éta-
ges étant du même type en losange ou en Z ou à
bras en ciseaux, ou étant de types différents,

- le membre articulé comporte en outre du/des pan-
tographe(s), un dispositif à bras télescopique monté
en série le long dudit membre, le dispositif à bras
télescopique étant actionné par un ou plusieurs vé-
rins double effet,

- dans le cas où le membre articulé comporte plu-
sieurs pantographes en série, le dispositif à bras té-
lescopique en série peut être installé d’un côté ou
de l’autre des pantographes en série ou entre lesdits
pantographes,

- le membre articulé comporte en outre du/des pan-
tographe(s), un bras escamotable monté en série
sur la longueur dudit membre, ledit bras escamota-
ble pouvant basculer entre une position de travail
fixe dans laquelle la contribution du bras escamota-
ble dans la hauteur (plus généralement : la longueur)
du membre articulé est maximale, et une position
escamotée, la contribution du bras escamotable
dans la hauteur du membre articulé étant réduite
dans ladite position escamotée,

- de préférence, en position de travail, le bras esca-
motable est sensiblement dans le plan de transla-
tion,

- le bras escamotable s’escamote en cas de choc sur
l’outil fixé à l’extrémité distale du membre articulé,

- le bras escamotable comporte en outre une position
repliée dans laquelle la contribution du bras esca-
motable dans la hauteur du membre articulé est mi-
nimale,

- le bras escamotable comporte plusieurs positions
d’escamotage,

- les positions repliée et escamotée du bras escamo-
table sont les mêmes, leurs contributions dans la
hauteur du membre articulé étant minimale,

- le bras escamotable est actionné par un ou plusieurs
vérins double effet,

- le bras escamotable est en outre un bras télescopi-
que,

- le bras escamotable est essentiellement droit,
- l’escamotage est obtenu par action du ou des vérins

dudit bras escamotable,
- l’escamotage est obtenu par action d’une force dont

la source est extérieure au membre articulé et dont
la valeur est supérieure à un seuil déterminé, notam-
ment force suffisante sur l’outil fixé à l’extrémité dis-
tale dudit membre et créée par un obstacle,

- le bras escamotable est disposé entre l’outil fixé à

l’extrémité distale du membre articulé et le/les pan-
tographe(s),

- l’outil est fixé à l’extrémité distale du membre articulé
par l’intermédiaire d’une articulation de jonction,

- l’outil est fixé à l’extrémité distale du membre articulé
par l’intermédiaire d’une articulation de jonction de
préférence pour pivoter autour d’un axe de pivote-
ment sensiblement perpendiculaire aux axes d’arti-
culation des bras du pantographe,

- l’articulation de jonction est une articulation de rota-
tion autour d’un axe,

- l’articulation de jonction est une articulation de rota-
tion dans un plan,

- l’articulation de jonction est une articulation de rota-
tion dans un espace à trois dimensions,

- l’articulation de jonction comporte des moyens de
stabilisation en orientation ramenant l’articulation
vers une position moyenne lorsqu’une force dont la
source est extérieure au membre articulé et l’ayant
déplacée cesse d’exercer son effet,

- les moyens de stabilisation sont des amortisseurs,
- les moyens de stabilisation sont des ressorts,
- l’articulation de jonction comporte des moyens de

commande d’orientation,
- les moyens de commande d’orientation de l’articu-

lation de jonction sont un ou plusieurs vérins double
effets ou tilts,

- le membre articulé comporte dans l’ordre, entre son
extrémité proximale et son extrémité distale, un pan-
tographe à deux bras articulés de type en Z et un
bras escamotable, l’outil étant fixé à l’extrémité dis-
tale du bras escamotable par l’intermédiaire d’une
articulation de jonction et le pantographe est replié
ou dépliée grâce à au moins un vérin double effet,
le bras escamotable est placé en position de travail
ou en position repliée grâce à au moins un vérin dou-
ble effet et l’outil est orienté grâce à des moyens de
commande d’orientation à vérins,

- les vérins sont des vérins électromécaniques,
- les vérins sont des vérins pneumatiques,
- les vérins sont des vérins hydrauliques ou tilts,
- le membre articulé comporte en outre un support

basculant fixé à l’extrémité proximale des bras dudit
membre, en série avec eux, ledit support basculant
permettant de fixer le membre articulé sur le véhicu-
le, le support basculant tournant dans un plan per-
pendiculaire à un axe de basculement fixé sur le vé-
hicule,

- l’axe de basculement est parallèle à la longueur du
véhicule et donc à la direction de déplacement du
véhicule,

- le support basculant a une forme générale en seg-
ment de disque, la pointe du segment de disque com-
portant un palier tournant autour de l’axe de bascu-
lement, le/les membres articulés étant fixés sur le
bord externe du segment de disque et, dans le cas
de plusieurs membres articulés, dans des positions
angulaires décalées,
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- le segment de disque est étendu selon un angle com-
pris entre 15° et 150°,

- le bord externe du segment de disque comporte des
plats destinés à la fixation des membres articulés,

- le segment de disque est ajouré,
- le support basculant a une forme générale en trian-

gle, la pointe inférieure du triangle comportant un
palier tournant autour de l’axe de basculement, le/les
membres articulés étant fixés sur le bord externe du
triangle opposé à la pointe inférieure et, dans le cas
de plusieurs membres articulés, dans des positions
angulaires décalées le long du bord externe,

- l’angle du triangle côté pointe inférieure est compris
entre 15° et 150°,

- le plan de translation déterminé du pantographe est
perpendiculaire à l’axe de basculement,

- le plan de translation déterminé du pantographe por-
te l’axe de basculement,

- le plan de translation déterminé du pantographe est
parallèle à l’axe de basculement

- l’extrémité proximale des bras en série est fixée
d’une manière rigide sur le support basculant,

- le membre articulé comporte en outre sur au moins
une partie de sa hauteur des bras en parallèles, no-
tamment des pantographes montés en parallèles,

- les pantographes en parallèles suivent des mouve-
ments parallèles lors de leurs déplacements entre
la position repliée et les positions dépliées, afin de
garder une direction de déplacement de l’outil dans
un même plan,

- les pantographes en parallèles suivent des mouve-
ments différents lors de leurs déplacements entre la
position repliée et les positions dépliées, afin de faire
basculer le plan de déplacement de l’outil,

- l’outil est un organe de lavage,
- l’outil est un organe de traitement de surface,
- l’outil est un organe d’élagage,
- l’outil est un organe de peinture,
- l’outil est un organe d’analyse et/ou mesure de sur-

face,
- l’outil est un organe de lavage et le membre articulé

est adapté à un traitement de parois qui est un lavage
de parois d’un ouvrage qui est un tunnel,

- l’organe de lavage comporte au moins un rouleau
brosse rotatif,

- l’organe de lavage comporte au moins un disque de
brossage rotatif,

- l’organe de lavage comporte au moins une rampe
d’arrosage.

[0011] Dans le cadre d’un membre avec un pantogra-
phe en Z, l’invention concerne un membre articulé com-
portant un outil pour le traitement de parois d’un ouvrage,
ledit membre étant constitué sur sa longueur de bras
montés au moins en série et articulés entre eux pour
permettre au membre de se rétracter ou de se déployer,
ledit membre ayant, d’une part, une extrémité proximale
pourvue de moyens pour son montage sur un véhicule

adapté à se déplacer le long dudit ouvrage et, d’autre
part, une extrémité distale portant l’outil, deux au moins
des bras formant un pantographe à deux bras articulés
de type en Z constitués, respectivement, d’une part, d’un
bras principal inférieur et de son contre-bras inférieur et,
d’autre part, d’un bras principal supérieur et de son con-
tre-bras supérieur, le bras principal inférieur et de son
contre-bras inférieur étant articulés à une de leurs deux
extrémités respectives à un même support, ledit panto-
graphe en Z comporte au moins un vérin double effet
étendu(s) entre le support et le contre-bras inférieur et il
est configuré afin que, lors de ses mouvements de re-
pliement et de dépliement, son extrémité distale se trans-
late le long d’un plan de translation déterminé, lesdits
mouvements de repliement et de dépliement dudit pan-
tographe en Z étant commandés par ledit au moins un
vérin double effet.
[0012] Dans une modalité de réalisation particulière,
le bras principal inférieur, le contre-bras inférieur et le
bras principal supérieur sont des plaques métalliques
ajourées et le contre-bras supérieur est constitué de deux
tiges. Dans des variantes, le membre articulé comporte
deux étages en série de pantographes, les pantographes
des étages étant de même type en Z ou étant de types
différents dont au moins un étant de type en Z, le/les
autres étant de types en losange ou à bras se croisant
en ciseaux.
[0013] L’invention concerne également un véhicule de
traitement de parois d’un ouvrage, tel qu’il comporte au
moins un membre articulé selon l’invention et au moins
un support basculant de fixation de membre(s) articulé(s)
et l’extrémité proximale du membre est fixée au véhicule
par l’intermédiaire dudit support basculant, le support
basculant tournant perpendiculairement à un axe de bas-
culement parallèle à la direction de déplacement du vé-
hicule et permettant de déplacer l’outil dans un plan de
balayage perpendiculaire à la direction de déplacement
du véhicule, un même support basculant pouvant rece-
voir un ou plusieurs membres articulés, et dans le cas
où un même support basculant reçoit plusieurs membres
articulés, lesdits membres articulés sont fixés sur le sup-
port basculant en des positions angulaires distinctes
autour de l’axe de basculement.
[0014] Dans des variantes de réalisation du véhicule :

- le véhicule est un véhicule routier, ferroviaire ou flu-
vial,

- le véhicule est automobile,
- le véhicule est automoteur,
- le véhicule comporte une source d’énergie pro-

pre/autonome,
- l’outil est un organe de lavage,
- l’ouvrage est un tunnel,
- l’extrémité proximale du membre articulé est fixée

d’une manière rigide sur le support basculant,
- le/les membres articulés sont fixés au bâti du véhi-

cule directement ou par l’intermédiaire d’un/de sup-
ports basculants,
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- le/les membres articulés, directement ou par l’inter-
médiaire d’un/de supports basculants, sont fixés au
véhicule par l’intermédiaire d’un châssis escamota-
ble pouvant être monté ou démonté du véhicule,

- le véhicule est une remorque,
- le véhicule est un engin automoteur,
- le véhicule comporte un châssis escamotable pou-

vant être monté ou démonté du véhicule et le/les
membres articulés, directement ou par l’intermédiai-
re d’un/de supports basculants, sont fixés audit
châssis escamotable afin de permettre une autre uti-
lisation audit véhicule lorsque ledit châssis avec ses
membres articulés est démonté du véhicule,

- le véhicule ou le châssis comporte en outre au moins
une citerne de réserve de fluide(s) pour le lavage,

- le véhicule comporte en outre des moyens de con-
trôle manuels de positionnement des outils des
membres articulés,

- le véhicule comporte en outre des moyens de con-
trôle mixtes manuels et automatisés de positionne-
ment des outils des membres articulés,

- le véhicule comporte en outre des moyens de con-
trôle automatisés de positionnement des outils des
membres articulés,

- les moyens de contrôle manuels sont actionnables
à partir d’une cabine de conducteur du véhicule,

- les moyens de contrôle manuels sont actionnables
à partir d’une cabine d’opérateur de lavage,

- les moyens de contrôle manuels sont actionnables
à partir d’un pupitre portable par un opérateur,

- le pupitre portable est relié aux moyens de contrôle
manuels par une liaison filaire,

- le pupitre portable est relié aux moyens de contrôle
manuels par une liaison sans fil,

- les moyens de contrôle de positionnement compor-
tent des capteurs de position,

- les capteurs de position sont des capteurs à contact
et/ou des capteurs à distance, notamment optiques
ou à ultrasons pour ces derniers,

- les moyens de contrôle de positionnement compor-
tent des capteurs de force,

- dans le cas d’un véhicule à châssis escamotable, au
moins une partie des moyens de contrôle est placée
sur le châssis.

[0015] La présente invention va maintenant être exem-
plifiée sans pour autant en être limitée avec la description
qui suit en relation avec les figures suivantes:

les Figures 1a, 1b et 1c qui représentent des exem-
ples schématiques de pantographes utilisables dans
un membre articulé de l’invention, respectivement
des pantographes de types en losange, en Z et en
ciseaux,
la Figure 2 qui représente une vue de l’arrière d’un
véhicule automobile routier, portant des membres
articulés avec leurs organes de lavage, déployés,
en position de lavage d’une paroi d’un ouvrage,

la Figure 3 qui représente une vue de l’arrière du
véhicule de la Figure 2 portant des membres articu-
lés avec leurs organes de lavage, ceux-ci étant cette
fois rétractés en position de stockage, au repos dans
le gabarit général dudit véhicule,
les Figures 4a et 4b qui représentent des vues en
perspective, latérales, d’un châssis escamotable dé-
monté d’un véhicule et portant des membres articu-
lés avec leurs organes de lavage, respectivement
déployés en position de lavage et rétractés en posi-
tion de stockage, au repos,
la Figure 5 qui représente une vue en perspective
du véhicule de la Figure 2 portant des membres ar-
ticulés avec leurs organes de lavage, déployés, en
position de lavage,
la Figure 6, qui représente une vue en perspective
d’un membre articulé avec son organe de lavage,
en position rétractée,
la Figure 7, qui représente une vue en perspective
d’un membre articulé avec son organe de lavage,
en position déployée, et
la Figure 8, qui représente une vue en perspective
d’un membre articulé avec son organe de lavage,
en position déployée mais avec son bras escamo-
table partiellement escamoté.

[0016] Sur les Figures 1a, 1b, 1c, on a représenté trois
exemples schématiques de pantographes 1a’, 1b’ et 1c’
de structures différentes dont les structures/principes
peuvent être repris pour la réalisation du membre articulé
à pantographe de l’invention.
[0017] Sur la Figure 1a, le pantographe schématisé
1a’ est de type en losange. Il comporte un bâti 21 sur
lequel sont articulés quatre bras inférieurs 12a, 12b, 12c,
12d, parallèles deux à deux : 12a parallèle à 12b et 12c
parallèle à 12d, et opposés deux à deux : 12a opposé à
12c et 12b opposé à 12d. A l’extrémité supérieure de
chaque bras inférieur est articulé un bras supérieur cor-
respondant, soit : pour 12a le bras supérieur 13a, pour
12b le bras supérieur 13b, pour 12c le bras supérieur
13c et pour 12d le bras supérieur 13d. Les quatre bras
supérieurs 13a, 13b, 13c, 13d sont parallèles deux à
deux : 13a parallèle à 13b et 13c parallèle à 13d, et op-
posés deux à deux : 13a opposé à 13c et 13b opposé à
13d. Les extrémités supérieures des quatre bras supé-
rieurs 13a, 13b, 13c, 13d sont articulés à un plateau 20.
Des lignes discontinues ont été dessinées pour repré-
senter les axes des articulations. Des tiges de renfort 22
permettent de maintenir les bras parallèles entre eux
aussi bien en position repliée (aplatie) que dépliée (com-
me représenté) du pantographe 1a’. Un actionneur (non
représenté) permet de déployer ou replier le pantogra-
phe. Grâce aux dispositions et articulations entre les
bras, le plateau 20 peut se déplacer en translation verti-
cale lorsque le pantographe se replie ou se déplie.
[0018] Sur la Figure 1b, le pantographe schématisé
1b’ est de type en Z. Le pantographe en Z 1b’ repose sur
un bâti 21’ sur lequel sont articulés, d’une part, un bras
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inférieur 12’ et, d’autre part, un contre-bras inférieur ou
bielle inférieure 15’. Un bras supérieur 13’ et un contre-
bras supérieur ou bielle supérieure 16’ sont articulés aux
bras inférieur 12’ et au contre-bras inférieur/bielle infé-
rieure 15’. Un plateau 20’ est fixé à l’extrémité supérieure
du pantographe. Un actionneur (non représenté) permet
d’actionner au niveau du bâti les bras et contre-bras/biel-
les pour déployer ou replier le pantographe. Grâce aux
dispositions et articulations entre les bras et contre-
bras/bielles, le plateau 20’ peut se déplacer en translation
verticale lorsque le pantographe se replie ou se déplie.
[0019] Dans l’application d’un pantographe au mem-
bre articulé de la présente invention, décrite en détail
dans la suite et en relation avec les Figures 2 et suivantes,
c’est un pantographe de ce type, en Z, qui a été mis en
oeuvre. En conséquence, les références numériques
concernant le pantographe, les bras et contre-bras/biel-
les du pantographe desdites Figures seront les mêmes,
au prime d’indice près, que celles de la Figure 1b. En
outre, cette application concerne le lavage de parois d’un
tunnel routier et le véhicule porteur des membres articu-
lés est ici un véhicule automobile de type camion. Tou-
tefois, les membres articulés peuvent être mis en oeuvre
dans d’autres applications que le lavage de tunnel et, par
exemple, la peinture de parois, des traitements de sur-
face (anti mousse, hydrofuge...), ou pour l’analyse de
surface (vidéo par exemple pour voir l’état des ouvrages).
Ainsi, les outils portés par les membres articulés peuvent
être des plus divers, organes de lavage, outils de pein-
ture, de décapage, d’observation, de mesure... Les
ouvrages, outre les tunnels, peuvent être des voutes de
ponts, des murs anti-bruit, des murs de bâtiment... De
même, les membres articulés peuvent être véhiculés par
d’autres moyens qu’un véhicule automobile et, par exem-
ple, une remorque routière, un wagon ferroviaire ou une
draisine, une péniche ou un navire...
[0020] Sur la Figure 1c, le pantographe schématisé 1c’
est de type en ciseaux dans lequel les bras se croisent
en X en étant articulés entre eux au niveau du croise-
ment. Le pantographe peut comporter un ou plusieurs
étages de bras en X, articulés entre eux entre chaque
étage. Sur la Figure 1c, un seul étage est mis en oeuvre.
Une paire de bras se croisant en X, 23a 24a (premier
élément de la paire) et 23b 24b (second élément de la
paire) sont montés parallèlement entre un support 21 en
bas et un plateau 27 en haut. Les extrémités inférieures
des bras 24a et 24b sont fixées articulées au support 21.
Les extrémités supérieures des bras 23a et 23b sont
fixées articulées au plateau 27. Les extrémités inférieu-
res des bras 23a et 23b et les extrémités supérieures
des bras 24a et 24b sont munies de moyens de roulement
pour pouvoir se déplacer sur le support 21 et sous le
plateau 27. Un vérin 25 permet de déplacer les bras pour
faire monter ou descendre le plateau 27.
[0021] De préférence, pour la présente application, on
utilise un pantographe de type en Z et, dans une modalité
de réalisation simplifiée, un pantographe de type utilisé
pour le captage de courant sur les locomotives électri-

ques et modifié pour la présente application et pour les-
quels une longue expérience est disponible. Toutefois,
dans l’exemple de réalisation représenté sur les figures,
et afin d’obtenir une résistance mécanique améliorée et
une plus grande stabilité, on a mis en oeuvre pour les
bras du pantographe en Z des plaques métalliques et
pas seulement des tubes.
[0022] Dans l’exemple représenté, les membres arti-
culés à organes de lavage sont montés sur un véhicule
automobile de type camion 10 et, plus particulièrement,
sur un châssis arrière d’un semi-remorque. Dans cet
exemple, les membres articulés à organes de lavage
sont montés sur un châssis qui est amovible du véhicule
10, c’est-à-dire que le châssis peut être monté ou dé-
monté du véhicule.
[0023] Sur la Figure 2, les membres articulés 2a-2h
sont tous déployés afin que les organes de lavage 3 de
type rouleau rotatif (les moyens de pulvérisation d’eau
et/ou de substance de lavage ne sont pas représentés
pour simplifier les figures) puissent s’appliquer sur la pa-
roi du tunnel 11 en recouvrement de leurs trajectoires
respectives afin qu’une surface déterminée en arc de la
paroi soit lavée sur tout cet arc en un seul passage et en
évitant de laisser des bandes non lavées dans ledit arc.
[0024] Pour chaque membre articulé 2a-2h, on trouve
dans l’ordre entre le véhicule, côté de l’extrémité proxi-
male dudit membre, et l’organe de lavage, côté de l’ex-
trémité distale dudit membre :

un support 4 ou 5 permettant de fixer le membre
articulé sur le véhicule,
un élément translatif qui est un pantographe à deux
bras articulés en Z 1b,
un bras escamotable 9,
une articulation de jonction 8, et
l’organe de lavage 3.

[0025] Le support 4 est un support basculant en arc
ou triangle 4 commun à plusieurs membres articulés
ayant une forme générale en segment de disque, la poin-
te du segment de disque comportant un palier tournant
autour de l’axe de basculement. Les membres articulés
sont fixés sur le bord externe du segment de disque dans
des positions angulaires décalées, ce bord externe com-
portant des plats destinés à la fixation desdits membres
articulés et présentant donc une forme en diamant à fa-
cettes.
[0026] Dans le mode de réalisation représenté, le sup-
port 4 en forme de section de diamant, est un simple
cadre dont la pointe comporte une articulation et dont
l’axe de basculement 28 est sur la longueur du véhicule
et dont le basculement est assuré par des vérins double
effet 7. Le support 4 est disposé dans un berceau 29 fixe
entre les deux bords duquel berceau il peut basculer.
[0027] Le support 5 est un support basculant simple 5
pour un seul membre articulé, voire deux membres 2d
2e comme dans l’exemple représenté.
[0028] Dans une variante non représentée, le support
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simple est de type linéaire et peut se déplacer sur la
largeur du véhicule. Dans d’autres variantes non repré-
sentées, le/les supports sont de type mixte basculants
et linéaire.
[0029] Ces supports sont actionnés par des vérins
doubles effets et permettent de déplacer les membres
articulés dans des positions rétractées de stockage ou
déployées fonctionnelles que l’on comprend mieux en
comparant les Figures 2 à 5.
[0030] Le pantographe 1b est actionné par un ou plu-
sieurs vérins double effet permettant de le replier ou de
le déplier. En position repliée, les bras des pantographes
sont amenés à se rejoindre grâce à l’action de vérins
double effets permettant aussi, inversement, de les faire
passer dans des positions dépliées.
[0031] Le bras escamotable 9 peut basculer entre une
position de travail fixe dans laquelle la contribution du
bras escamotable dans la hauteur/longueur du membre
articulé est maximale, et une position escamotée. Le bras
escamotable 9 permet à la partie distale du membre ar-
ticulé et plus particulièrement à son organe de lavage,
de s’escamoter/s’effacer lorsque celui-ci heurte un obs-
tacle. Un système d’escamotage passif à ressort peut
être mis en oeuvre ou, dans des variantes plus évoluées,
actifs avec des capteurs de force ou choc et des vérins.
Dans une variante, des moyens de commande manuels
et/ou automatisés permettent également l’escamota-
ge/effacement du bras escamotable 9 sans contact direct
avec un obstacle mais préventivement à un choc. A cette
fin, des moyens d’actionnement de type vérins sont mis
en oeuvre.
[0032] L’articulation de jonction 8, autorise des mou-
vements de l’organe de lavage par rapport au bras es-
camotable et, de préférence, dans un plan perpendicu-
laire à l’axe de déplacement du véhicule, ce dernier axe
étant parallèle à l’axe principal de l’ouvrage, dans cet
exemple un tunnel. L’articulation peut comporter des
moyens de rappel à une position de repos passifs, de
type ressorts, ou actifs, de type vérins.
[0033] L’organe de lavage 3 est ici de type brosse ro-
tative avec jets (non représentés).
[0034] La commande générale de chaque vérin ou
d’une partie de ceux-ci peut être manuelle, mais, de pré-
férence, une partie de la commande ou une vérification
de commande, de chaque vérin est automatisée de telle
manière que des commandes dangereuses ou excessi-
ves ne puissent mettre en danger l’équipement, voire le
personnel. En particulier, des capteurs de force peuvent
détecter des efforts excessifs ou chocs empêchant des
commandes dangereuses ou, mieux, permettant d’esca-
moter ou replier au moins en partie le membre articulé.
De même, l’accès à la plateforme constituée de préfé-
rence par un châssis amovible du véhicule et portant les
membres articulés, peut être sécurisé en en empêchant
l’accès ou en bloquant toute commande de membre, voi-
re le mouvement du véhicule en cas de présence humai-
ne. Il est en effet préférable d’éviter que la rétractation
d’un membre, voir l’escamotage d’un bras ne vienne

blesser une personne présente sur la plateforme du vé-
hicule.
[0035] Sur la Figure 2, le véhicule ayant été placé en
mode de lavage, les membres articulés ont été déployés
et le support basculant 4 commun aux membres articulés
2a, 2b et 2c a été basculé vers le haut. Par contre, le
support basculant 5 a lui été basculé vers le bas.
[0036] Sur la Figure 3, le véhicule ayant été placé en
mode de stockage/transport des membres articulés, les
membres ont été rétractés et le support basculant 4 com-
mun aux membres articulés 2a, 2b et 2c a été basculé
vers le bas. Par contre, le support basculant 5 a lui été
basculé vers le haut. Les membres articulés 2f, 2g, 2h
rétractés, plus en avant sur le véhicule, ne sont pas vi-
sibles sur la Figure 3 car masqués par la réserve liquide
de lavage 6.
[0037] Les Figures 4a, 4b et 5 permettent de mieux
distinguer les membres articulés 2f, 2g, 2h et leur support
basculant 4 commun ainsi que les autres organes utiles
au lavage et en particulier la réserve liquide de lavage
6. Sur les Figure 4a et 4b, le châssis escamotable a été
démonté du véhicule et, Figure 4a, les membres articulés
sont en position de travail et, Figure 4b, en position de
repos.
[0038] De préférence, l’énergie nécessaire au fonc-
tionnement de cet ensemble est fournie par le moteur du
véhicule automoteur. Dans une variante, un générateur
d’énergie est installé sur le châssis portant les membres
articulés.
[0039] Les Figures 6 à 8 permettent de mieux visuali-
ser un membre articulé, dans cet exemple le 2a, avec
son organe de lavage 3 de type rouleau brosse allongé
à l’extrémité distale.
[0040] Sur la Figure 6, le membre articulé est rétracté
et sa hauteur est minimale. Il est également rétracté
d’une manière compacte car l’organe de lavage est dis-
posé de telle manière que l’axe du rouleau est sensible-
ment parallèle aux bras du membre articulé. Le panto-
graphe 1b est replié et le bras escamotable 9 est dans
sa position repliée.
[0041] Le membre articulé 2a comporte entre son ex-
trémité proximale, en bas de la Figure 6, et son extrémité
distale : le pantographe 1b constitué d’un bras principal
inférieur 12 et d’un bras principal supérieur 13 articulé
au précédent et avec leurs contre-bras/bielles inférieur/e
15 et supérieur/e 16 respectifs/ves, puis un bras esca-
motable 9 articulé audit pantographe, puis l’articulation
de jonction 8 et, enfin, l’organe de lavage 3. Ces bras
sont actionnés par des vérins 14 à double effet permet-
tant de rétracter ou déployer le membre articulé en agis-
sant sur le pantographe 1b ou sur le bras escamotable 9.
[0042] Sur la Figure 7, le membre articulé 2a est com-
plètement déployé et l’organe de lavage, qui a été bas-
culé autour de son articulation de jonction 8, est à une
hauteur maximale. Le pantographe 1b a été déplié et le
bras escamotable 9 est dans sa position de travail. Par
actionnement des vérins 14 du pantographe 1b, il est
possible, par translation, de faire monter plus ou moins
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en fonction des besoins, l’organe de lavage qui est au
bout du bras escamotable 9.
[0043] Sur la Figure 8, le membre articulé 2a a rencon-
tré un obstacle (non représenté) au niveau de son organe
de lavage 3 et le bras escamotable 9 s’est escamoté,
faisant reculer et descendre l’organe de lavage. Le terme
« reculer » signifie que l’organe de lavage va dans un
sens opposé au sens de déplacement du véhicule de
lavage afin de ne pas résister à l’obstacle rencontré lors
de l’avance du véhicule. Ainsi, dans cette modalité de
réalisation, l’escamotage du bras escamotable se fait
vers l’arrière, dans le sens opposé du déplacement du
véhicule portant le membre articulé. De même, dans cet
exemple, l’escamotage est actif en ce sens que lorsque
des capteurs d’obstacle ont détecté un obstacle, ils com-
mandent les vérins 14 du bras escamotable pour provo-
quer l’escamotage. Dans des variantes, des moyens
d’escamotage passifs à ressorts peuvent être utilisés
seuls ou en complément des vérins à commande active.
Enfin, dans le cas d’une commande active par les cap-
teurs d’obstacle, ces derniers peuvent, en plus, comman-
der les vérins 14 du pantographe 1b pour replier le pan-
tographe.
[0044] Afin de mieux faire comprendre le fonctionne-
ment du pantographe 1b, on a représenté sur la Figure
8 les axes d’articulation 17 des deux bras principaux 12,
13 et des contre-bras/bielles, inférieur/e 15 et supérieur/e
16 de celui-ci. Dans cet exemple de réalisation, le bras
principal inférieur 12 et son contre-bras/bielle inférieur/e
15 sont des plaques ajourées, tout comme le bras prin-
cipal supérieur 13. Par contre, le contre-bras 16 du bras
principal supérieur 13 est constitué de deux tiges. Le
fonctionnement de ce pantographe 1b est similaire à ce-
lui du pantographe 1b’ présenté précédemment. Le bras
escamotable 9 est, quant à lui, articulé selon l’axe 18 à
l’extrémité distale du pantographe 1b. Ces axes d’articu-
lation 17 et 18 restent parallèles entre eux lorsque le
membre articulé est rétracté ou déployé. L’organe de la-
vage, grâce à son articulation de jonction 8 peut pivoter
dans un plan parallèle à ces axes d’articulation 17 et 18.
L’axe de pivotement 19 de l’articulation de jonction 8 est
perpendiculaire aux axes d’articulation 17 et 18
[0045] Dans une modalité particulièrement évoluée de
contrôle du fonctionnement des membres articulés et des
organes de lavage pendant les opérations de lavage au
cours desquelles ceux-ci se déplacent le long de l’ouvra-
ge, des moyens de contrôle automatisés à capteurs op-
tiques permettent de détecter un obstacle, par exemple
un panneau d’affichage ou un ventilateur, avant qu’un
organe de lavage, voire même un/des bras d’un membre
articulé, ne vienne le heurter. Ces moyens optiques met-
tent en oeuvre des caméras et permettent des mesures
de distance dans leur champ de vision commun. Des
moyens de contrôle pour détection d’obstacles plus clas-
siques peuvent être utilisés en complément/redondance
des précédents ou être utilisés seuls. Ces moyens peu-
vent mettre en oeuvre des capteurs d’obstacle/mesure
de distance, de préférence par ultrasons, des perches à

détection de contact... Enfin, en dernière ligne de défen-
se contre les obstacles, des capteurs de contrainte peu-
vent être installés sur certaines des articulations pour
détecter des chocs. En cas de détection d’obstacle ou
de choc, certains des vérins du membre articulé sont
actionnés afin de faire redescendre et/ou escamoter l’or-
gane de lavage. On rappelle à ce sujet qu’il existe éga-
lement une ligne de défense mécanique contre les obs-
tacles grâce au bras escamotable installé le long du
membre articulé et qui permet l’effacement dudit membre
en cas de choc mécanique de l’organe de lavage sur un
obstacle.
[0046] De préférence, les moyens de contrôle sont de
type mixte, c’est-à-dire à la fois manuels et automatisés.
Par exemple, la montée et mise en place de l’organe de
lavage de chaque membre articulé se fait manuellement
et la détection d’obstacle se fait automatiquement, un
opérateur pouvant toutefois assurer manuellement la re-
descente et/ou l’escamotage de l’organe de lavage s’il
le souhaite. En outre, de préférence, les moyens de con-
trôle pour leur partie automatisée sont débrayable pour
passer en contrôle manuel total si nécessaire.
[0047] Dans une variante, le châssis portant les mem-
bres articulés est disposé à l’intérieur d’un conteneur nor-
malisé de transport de fret dont les parois sont amovibles
afin de libérer les membres articulés pour qu’ils puissent
opérer. Lors du transport ou du stockage, les membres
articulés repliés sont protégés par les parois du conte-
neur remises en place pour le fermer.

Revendications

1. Membre articulé (2a-2h) comportant un outil (3) pour
le traitement de parois d’un ouvrage (11), ledit mem-
bre étant constitué sur sa longueur de bras (9, 12,
13) montés au moins en série et articulés entre eux
pour permettre au membre de se rétracter ou de se
déployer, ledit membre ayant, d’une part, une extré-
mité proximale pourvue de moyens pour son mon-
tage sur un véhicule (10) adapté à se déplacer le
long dudit ouvrage et, d’autre part, une extrémité dis-
tale portant l’outil,
caractérisé en ce que deux au moins des bras (12,
13) forment un pantographe (1a’, 1b’, 1b, 1c’) dont
les mouvements de repliement et de dépliement sont
commandés par au moins un vérin double effet (14)
pour provoquer une translation de l’outil (3).

2. Membre articulé (2a-2h) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le pantographe est choisi par-
mi les pantographes à quatre bras (12a, 12b, 12c,
12d, 13a, 13b, 13c, 13d) articulés de type en losange
(1a’), à deux bras (12, 13) articulés de type en Z (1b,
1b’), à entrecroisement de bras (23a, 23b, 24a, 24b)
en ciseaux (1c’).

3. Membre articulé (2a-2h) selon la revendication 2 et
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comportant un outil (3) pour le traitement de parois
d’un ouvrage (11), ledit membre étant constitué sur
sa longueur de bras (9, 12, 13) montés au moins en
série et articulés entre eux pour permettre au mem-
bre de se rétracter ou de se déployer, ledit membre
ayant, d’une part, une extrémité proximale pourvue
de moyens pour son montage sur un véhicule (10)
adapté à se déplacer le long dudit ouvrage et, d’autre
part, une extrémité distale portant l’outil, deux au
moins des bras (12, 13) formant un pantographe à
deux bras articulés de type en Z (1b, 1b’) constitués,
respectivement, d’une part d’un bras principal infé-
rieur (12) et de son contre-bras inférieur (15) et
d’autre part, d’un bras principal supérieur (13) et de
son contre-bras supérieur (16), le bras principal in-
férieur (12) et de son contre-bras inférieur (15) étant
articulés à une de leurs deux extrémités respectives
à un même support (21),
dans lequel, ledit pantographe en Z comporte au
moins un vérin double effet (14) étendu(s) entre le
support (21) et le contre-bras inférieur (15) et est
configuré afin que, lors de ses mouvements de re-
pliement et de dépliement, son extrémité distale se
translate le long d’un plan de translation déterminé,
lesdits mouvements de repliement et de dépliement
dudit pantographe en Z étant commandés par ledit
au moins un vérin double effet (14).

4. Membre articulé (2a-2h) selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le bras principal inférieur
(12), le contre-bras inférieur (15) et le bras principal
supérieur (13) sont des plaques métalliques ajou-
rées et en ce que le contre-bras supérieur (16) est
constitué de deux tiges.

5. Membre articulé (2a-2h) selon la revendication 3 ou
4, caractérisé en ce qu’il comporte deux étages en
série de pantographes, les pantographes des étages
étant du même type en Z (1b, 1b’) ou étant de types
différents dont au moins un étant de type en Z, le/les
autres étant de type en losange (1a’) ou à bras se
croisant en ciseaux (1c’).

6. Membre articulé (2a-2h) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte en outre un dispositif à bras télescopique
monté en série le long dudit membre, le dispositif à
bras télescopique étant actionné par un ou plusieurs
vérins double effet.

7. Membre articulé (2a-2h) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte en outre un bras escamotable (9) monté
en série sur la longueur dudit membre, ledit bras
escamotable (9) pouvant basculer entre une position
de travail fixe dans laquelle la contribution du bras
escamotable dans la hauteur du membre articulé est
maximale, et une position escamotée, la contribution

du bras escamotable dans la hauteur du membre
articulé étant réduite dans ladite position escamotée.

8. Membre articulé (2a-2h) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que le bras escamotable (9) com-
porte en outre une position repliée dans laquelle la
contribution du bras escamotable dans la hauteur
du membre articulé est minimale.

9. Membre articulé (2a-2h) selon la revendication 7 ou
8, caractérisé en ce que le bras escamotable (9)
est disposé entre l’outil (3) fixé à l’extrémité distale
dudit membre (2a-2h) et le/les pantographe(s) (1a’,
1b’, 1b, 1c’).

10. Membre articulé (2a-2h) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’outil (3) est fixé à l’extrémité distale dudit membre
(2a-2h) par l’intermédiaire d’une articulation de jonc-
tion (8), de préférence pour pivoter autour d’un axe
de pivotement (19) sensiblement perpendiculaire
aux axes d’articulation (17) des bras (12, 13) du pan-
tographe (1b, 1b’).

11. Membre articulé (2a-2h) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte dans l’ordre entre son extrémité proximale
et son extrémité distale : un pantographe à deux bras
articulés de type en Z (1b, 1b’) et un bras escamo-
table (9), l’outil (3) étant fixé à l’extrémité distale du
bras escamotable (9) par l’intermédiaire d’une arti-
culation de jonction (8) et en ce que le pantographe
est replié ou dépliée grâce à au moins un vérin (14)
double effet, le bras escamotable est placé en posi-
tion de travail ou en position repliée grâce à au moins
un vérin (14) double effet et l’outil est orienté grâce
à des moyens de commande d’orientation à vérins
ou tilts.

12. Membre articulé (2a-2h) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte en outre un support basculant (4, 29) (5)
fixé à l’extrémité proximale des bras dudit membre
(2a-2h), en série avec eux, ledit support basculant
permettant de fixer le membre articulé sur le véhicule
(10), le support basculant tournant dans un plan per-
pendiculaire à un axe de basculement (28) fixé sur
le véhicule.

13. Membre articulé (2a-2h) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’outil est un organe de lavage et en ce qu’il est adap-
té à un traitement de parois qui est un lavage de
parois d’un ouvrage qui est un tunnel.

14. Véhicule (10) de traitement de parois d’un ouvrage
(11), caractérisé en ce qu’il comporte au moins un
membre articulé (2a-2h) selon l’une quelconque des
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revendications précédentes et au moins un support
basculant (4) (5) de fixation de membre(s) articulé(s)
(2a-2h) et en ce que l’extrémité proximale dudit
membre est fixée au véhicule par l’intermédiaire du-
dit support basculant (4) (5), le support basculant (4)
(5) tournant dans un plan perpendiculaire à un axe
de basculement parallèle à la direction de déplace-
ment du véhicule (10) et permettant de déplacer
l’outil dans un plan de balayage perpendiculaire à la
direction de déplacement du véhicule, un même sup-
port basculant pouvant recevoir un ou plusieurs
membres articulés, et dans le cas où un même sup-
port basculant (4) reçoit plusieurs membres articu-
lés, lesdits membres articulés (2a, 2b, 2c) (2f, 2g,
2h) sont fixés sur le support basculant (4) en des
positions angulaires distinctes autour de l’axe de
basculement (28).

15. Véhicule (10) selon la revendication 14, caractérisé
en ce qu’il comporte un châssis escamotable pou-
vant être monté ou démonté du véhicule (10) et en
ce que le/les membres articulés (2a-2h), directe-
ment ou par l’intermédiaire d’un/de supports bascu-
lants (4) (5), sont fixés audit châssis escamotable
afin de permettre une autre utilisation audit véhicule
lorsque ledit châssis avec ses membres articulés est
démonté du véhicule.
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